
CONSEIL DE COMMUNAUTE

JEUDI 28 MARS 2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt huit mars, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de  la  Communauté  d’agglomération  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle
plénière,  maison  des  services  publics  à  LANDERNEAU  sous  la  présidence  de  Patrick
LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  CORRE Michel,
CYRILLE Yves, GODET Nathalie, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël,
PHILIPPE Georges, SERGENT André, TANGUY Anne, GRALL Renaud, CALVEZ Gilles, LE
SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CORNEC Elodie,  HERVOIR
Stéphane,  LANGUENOU Céline,  MEVEL Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-
BOWMAN Morgane,  QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,
APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE
BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN Véronique,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS
Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
BERVAS Viviane (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)
RIOU Michel (pouvoir à TANGUY Anne)
TRMAL Marie-France (pouvoir à YVINEC Odile)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)



Conseil de Communauté du 28 mars 2024

Délibération n°DCC2024_055

Objet Mission Locale du Pays de Brest

Rapporteur Jean-Luc LE SAUX

Service Direction Générale

Thème Action sociale liée à l'emploi

Jean-Luc LE SAUX donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS 
La Mission Locale du Pays de Brest s’adresse de façon spécifique aux jeunes âgés de 16 à 25 ans
révolus, sortis du système de formation initiale,
Ses missions principales sont :
-  l’accueil,  l’information,  l’orientation  et  l’accompagnement  des  jeunes  à  construire  leur  parcours
d’insertion professionnelle,
- la programmation d’actions de formation et d’adaptation du potentiel de formation dans son espace
géographique de compétence,
- la vie quotidienne des jeunes (logement, santé, loisirs...),
- la promotion de l’emploi et du développement local,
En  2022,  les  instances  de la  Mission Locale  ont  souhaité  reconduire  sur  4  ans  (2022-2025) les
conventions préexistantes ainsi que les modalités de calcul des cotisations à savoir :
- un ratio par habitant en prenant en compte la population totale connue au dernier recensement
(INSEE Décembre année N pour l’année N+1),
- une réévaluation annuelle du coût par habitant de 1,70% (Glissement-Vieillesse-Technicité + coût de
la vie).

La Communauté d’agglomération ne s’était pas engagée d’emblée dans une nouvelle convention de 4
ans mais avait souhaité mettre à profit l’année 2022 pour construire un partenariat plus ciblé avec la 
Mission Locale sur des actions en lien avec la mise en œuvre du projet de territoire telles que : 
- la stratégie « tendre vers un territoire zéro jeunes chômeurs » qui relève de l’orientation «réunir les 
conditions nécessaires à l’accueil et l’accompagnement des entreprises et des entrepreneurs»,
- l’orientation « consolider le maillage territorial des services à la population » dans laquelle pourrait 
s’inscrire le renforcement de l’ancrage territorial de la MSP dont la Mission Locale est partie prenante  
(accompagnement deproximitédesjeunesversl’emploi).

La Communauté  avait passé pour 2022 une convention d’une durée d’un an par conséquent avec la 
Mission Locale gardant la faculté de proroger par voie d’avenant annuellement la convention.

Ce qu’elle a fait en 2023 par avenant n°1.
Le Bureau du 12 décembre 2023 s’est prononcé sur la passation d’un avenant n° 2 à la convention
pour  établir la cotisation 2024 de la Communauté à la Mission locale en fonction de la population
totale INSEE décembre 2023 : 50 997 habitants et un ratio de 1.76 €/habitant.
Il  a  également  souhaité  que  les  modalités  de  partenariat  avec  la  Mission  Locale  puissent  être
réinterrogées à l’avenir au regard de la baisse tendancielle du chômage observée sur le Pays de
Landerneau-Daoulas.

DÉLIBÉRATION
Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la compétence action sociale liée à l’emploi,
Vu le projet de territoire,
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Vu la  convention signée en date du 24 mars 2022 entre la  Communauté et  la  Mission
Locale,
Vu l‘avenant n°1 à la convention  en date du 30 juin 2023 fixant le montant de la participation
2023  de la Communauté à la Mission Locale,
Vu  le projet d’avenant n°2 prévoyant la participation 2024 à la Mission Locale  dans le cadre
de la mise en œuvre des politiques publiques d’insertion des jeunes,
Vu l’avis favorable de la Commission cohésion territoriale du 14 mars 2024
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 12 décembre 2023

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : autorise le président à signer l’avenant n°2 à la convention pour l’exercice
2024 avec la Mission Locale sur les bases d’un ratio de 1,76 €/habitant en retenant
comme  nombre  d’habitants,  la  population  totale  correspondant  au  dernier
recensement  de  l’INSEE  connu  (décembre  2023  :  50  997  habitants)  soit  une
participation 2024 de 89 754,72 €.

                                                                                                                                                  

#signature#

Délibération n°DCC2024_055  page 3/3


		2024-04-02T18:38:05+0200
	Montpellier
	Président-Maire




